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Me Michel Deschamps est reconnu pour son expertise en

droit bancaire et en droit commercial, et ce, aux plans

national et international.

Contribution

Me Deschamps enseigne le droit bancaire à l’Université

de Montréal depuis 1972. Il a donné d’innombrables

conférences et publié de nombreux articles tant au

Canada qu’à l’étranger. Depuis plus de 20 ans, il siège

au Comité de rédaction de la Revue du Barreau du

Québec, dont il est le président. Il est également prési-

dent du Comité des sûretés du Barreau. Il participe

aussi à des travaux de la Conférence canadienne sur l’har-

monisation des lois.

Rayonnement

Il participe, à titre de délégué canadien, aux travaux

d’Unidroit et de la Commission des Nations Unies sur le

droit commercial international. À ce titre, il a contribué à

l’élaboration de conventions internationales concernant

les sûretés sur les créances, les valeurs mobilières et les

avions. Il est reconnu comme un chef de file dans son

domaine par de nombreux guides d’évaluation des avo-

cats, dont le répertoire Canadian Legal Lexpert Directory et

le guide international Chambers Global, publié à Londres.

En 2003, il a été nommé Fellow de l’American College of

Commercial Finance Lawyers. Il fut le premier Québécois à

obtenir ce titre. Cette même année, il a reçu la Médaille

Paul-André Crépeau décernée par le Barreau canadien à un

juriste ayant contribué de façon exceptionnelle à l’avance-

ment des aspects internationaux du droit commercial. 
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Me Michel F. Denis a rallié le Service fédéral des poursui-

tes du Bureau régional du Québec du ministère de la

Justice du Canada à titre d’avocat-conseil en 2003. Depuis

mars 2006, il occupe le poste d’avocat général principal

au Service des poursuites pénales du Canada à Montréal.

Contribution

Me Denis a été membre, entre autres, du Comité perma-

nent en droit criminel et pénal du Barreau du Québec, qu’il

a présidé pendant quatre ans. Il a représenté le Barreau

lors des auditions en comité parlementaire sur les lois C-7,

C-41, C-72. Il a aussi enseigné à l’École du Barreau. 

Depuis 2003, il est membre de l’équipe des plaideurs fédé-

raux devant la Cour suprême du Canada et préside le

Comité des litiges du Service des poursuites pénales du

Canada au Bureau régional du Québec. Conférencier à

diverses occasions, il a collaboré à la publication d’un

ouvrage sur la Cour d’appel en matière criminelle.

Rayonnement

Responsable de la préparation des étudiants de la Faculté

de droit de l’Université de Montréal participant à la

Coupe Gale, un concours national de plaidoirie en appel,

son équipe a gagné cette compétition en 2003, et a repré-

senté le Canada à la Commonwealth Mooting Competition

en Australie.
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